
Durée JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

2 à 4 jours 18 au 21 24 au 27 14 au 17

2 à 4 jours

09 au 12

16 au 19

23 au 26

06 au 09

13 au 16

26 au 29

12 au 15

26 au 29

09 au 12              

16 au 19

23 au 26

14 au 17

21 au 24               

28 au 31

04 au 07              

11 au 14

18 au 21

02 au 05

16 au 19                         

23 au 26

20 au 23

03 au 06                

10 au 13

17 au 20

01 au 04

15 au 18                

28 au 31      

12 au 15               

19 au 22

26 au 29

03 au 06              

10 au 13               

17 au 20

3 à 5 jours
08 au 12

22 au 26

05 au 09

19 au 23

04 au 08

18 au 22
08 au 12

22 au 26

13 au 17                

27 au 31

10 au 14

24 au 28

08 au 12

22 au 26
26 au 30

09 au 13

23 au 27

07 au 11

21 au 25

04 au 08

18 au 22

02 au 06

16 au 20

2 jours 

02 au 03

18 au 19

24 au 25

01 au 02

12 au 13

28 au 29

06 au 07

14 au 15

25 au 26

04 au 05

15 au 16              

24 au 25

02 au 03

06 au 07

29 au 30

03 au 04

17 au 18             

26 au 27

01 au 02

15 au 16                 

29 au 30

28 au 29
05 au 06

25 au 26

03 au 04

14 au 15               

28 au 29

14 au 15

27 au 28

12 au 13

23 au 24

2 à 3 jours 15 au 17 21 au 23 06 au 08 24 au 26
15 au 17

12 au 14 17 au 19 28 au 30 09 au 11 16 au 18 12 au 14 09 au 11

2 à 5 jours 08 au 12 05 au 09 04 au 08 08 au 12 13 au 17 03 au 07 01 au 05 19 au 23 09 au 13 14 au 18 18 au 22 09 au 13

2  jours 22 au 23 26 au 27 18 au 19 15 au 16 27 au 28 17 au 18 22 au 23 23 au 24 30 au 31 25 au 26 16 au 17

2 à 3 jours 
03 au 05

14 au 16
11 au 13

27 au 29
02 au 04 22 au 24 19 au 21

03 au 05

29 au 31
21 au 23

02 au 04

18 au 20
01 au 03

12 au 14

27 au 29
10 au 12

2 jours 02 au 03 19 au 20 25 au 26 15 au 16 27 au 28 24 au 25 08 au 09 16 au 17 28 au 29 18 au 19 18 au 19

1 jour 19 09 15 05 07 07 19 13 18 08 13

1 jour  15 12 25 22 13 03 22 16 07 05 16

2 jours 16 au 17 13 au 14 26 au 27 23 au 24 14 au 15 04 au 05 23 au 24 17 au 18 08 au 09 06 au 07 17 au 18

1 jour 08 05 15 05 06 10 19 20 04 04 16

1 jour 19 26 28 09 18

2 jours 15 au 16 08 au 09 11 au 12 08 au 09 02 au 03 13 au 14 15 au 16 12 au 13 02 au 03 12 au 13 02 au 03

1,5 jour 04 au 05 22 au 23 28 au 29 22 au 23 23 au 24 24 au 25 11 au 12 16 au 17 24 au 25 20 au 21 23 au 24

2,5 jours + 0,5 jour sur site* 22 au 24 12 au 14 18 au 20 15 au 17 13 au 15 17 au 19 01 au 03 02 au 04 07 au 09 25 au 27 09 au 11

1 jour + 0,5 jour sur site* 11 au 12 01 au 02 07 au 08 11 au 12 30 au 31 06 au 07 25 au 26 26 au 27 30 au 31 14 au 15 19 au 20

3,5 jours + 0,5 jour sur site* 22 au 26 12 au 16 18 au 22 15 au 19 13 au 17 17 au 21 01 au 05 02 au 06 07 au 11 25 au 29 09 au 13

3 jours 22 au 24 04 au 06 27 au 29 08 au 10 16 au 18 25 au 27

2 jours 20 au 21 04 au 05 03 au 04 04 au 05

1 jour

4 jours

4 jours

2 jours 29 au 30 06 au 07 23 au 24

5 jours

1 jour 19 et 31 16 et 27 08 et 27 05 et 24 03 et 22 07 et 26 12 et 24  06 et 25 15 et 29 09 et 20

11 et 30

1 jour 03 05 25 02 21 19 15 04 21 06 04

1 jour 04 06 26 03 22 20 16 05 22 07 05

1 jour 05 07 27 04 23 21 17 06 23 08 06

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE
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Montage et Utilisation des échafaudages selon le dispositif CARSAT

Formation des membres du CSE / CSSCT + 300 salariés

Rue Emilie Dewoitine - 60280 MARGNY LES COMPIEGNE     Tel : 03 44 90 94 07  - compiegne@lsmformations.fr   -   www.lsm-formations.fr

Travail en hauteur & Utilisation du harnais de sécurité

Concepteur

Encadrant

Formation mixte monter, utiliser et réaliser la vérification journalière et vérifier, 

réceptionner et réaliser la maintenance des échafaudages de pieds selon la R408 

(15007)

Formation mixte monter, utiliser et réaliser la vérification journalière des échafaudages 

de pied et monter, vérifier, réceptionner et utiliser des échafaudages roulants selon la 

R408 et R457 (15005)

Vérifier, réceptionner et réaliser la maintenance des échafaudages de pieds selon la 

R408 (15004)

Formation monter, vérifier et utiliser des échafaudages roulants selon la R457 (15002)

Utiliser et réaliser la vérification journalière des échafaudages de pied selon la R408 

(15009)

Opérateur

Habilitation électrique selon la norme NFC 18-510

Formation initiale Habilitation électrique B0 - H0 - H0V

Intervention A Proximité des Réseaux (AIPR)

Entreprises +  de 300 Salariés

Formation Monter, utiliser et réaliser la vérification journalière des échafaudages de 

pieds selon la R408 (15003)

Recyclage formation Habilitation électrique BS - BE

Formation Travail en hauteur & utilisation du harnais de sécurité 

Formation initiale Habilitation électrique H1-H1V-H2-H2V-HR-HC

Recyclage Formation Habilitation électrique B0 - H0 - H0V

SAS LSM FORMATIONS  - Calendrier 2024 des stages inter-entreprises sur le site de MARGNY LES COMPIEGNE

Formations

Manutention

CACES ® PEMP selon la R486 de la CNAMTS - Catégories A-B-C

CACES ® Chariot selon la R489 de la CNAMTS - Catégories  1A-1B-2B-3-4-5-6-7 - 

Formation initiale débutant

CACES ® Engins de chantier selon la R482 de la CNAMTS - Catégories A-B1-C1-D-F-G - 

Recyclage

CACES ® GRUE de chargement  selon la R490 de la CNAMTS - Catégorie 1

CACES ® Chariot selon la R489 de la CNAMTS - Catégories  1A-1B-2B-3-4-5-6-7 - 

Formation initiale personnel expérimenté ou recyclage

CACES ® Engins de chantier selon la R482 de la CNAMTS - Catégories A-B1-C1-D-F-G

* La demi-journée de travaux pratique est à réaliser soit en centre LSM FORMATIONS ou sur site (nous consulter)

Sauveteurs Secouristes du Travail (SST)

Formation de Maintien et Actualisation des Compétences des SST

Sécurité du personnel des entreprises extérieures (ANFAS)

Formation initiale des SST 

Recyclage formation Habilitation électrique BT/HT

Formation initiale Niveau 1 - Personnel d'exécution

Formation initiale Habilitation électrique BS - BE

Formation initiale Niveau 2 - Personnel d'encadrement

CACES ® Chariot gerbeurs à conducteurs accompagnent selon le R485 - catégories 1 et 2

CACES ® Ponts roulants selon la R484 de la CNAMTS - Catégorie 1 

Formation initiale Habilitation électrique B1-B1V-B2-B2V-BR-BC


